Six principes essentiels pour mondialiser la justice et la solidarité

Proposition soumise au Congrès 
après les assemblées de mai

1. Pour l’internationalisme

Le nationalisme et la compétition entre les Etats nous divisent et mènent à la guerre économique et à la guerre tout court.  

Nous optons pour l’internationalisme : par delà les frontières, la lutte des salariés, des chômeurs, des pensionnés, des travailleurs des secteurs informels, des paysans avec et sans terre nous réunit tous contre un système commun d’exploitation. 

Nous prônons la solidarité entre les peuples, et la coopération plutôt que la compétition.

2. Démocratie réelle dans le monde

Au plan international, nous avons besoin d’organisations qui renforcent la démocratie et les droits fondamentaux. Certaines le font, comme l’OIT dont nous soutenons la démocratie tripartite et les conventions fondamentales.

Nous voulons aussi le renforcement démocratique de l’ONU dont la déclaration des Droits Humains doit être prise en compte par tous les pouvoirs.

D’autres organisations internationales (OMC, FMI, Banque Mondiale, OCDE, etc.) ne sont pas, pas assez, ou plus au service de la démocratie mais le plus souvent des intérêts des plus riches : leur fonctionnement et leurs missions doivent être profondément revus et subordonnés aux normes de l’ONU et de l’OIT.

Enfin, il n’y a pas de démocratie internationale sans une démocratie réelle dans chaque pays (pas seulement des élections formelles pour maintenir les privilèges) : nous voulons donc soutenir les mouvements de démocratisation réelle et les contre-pouvoirs dans tous les pays, pour que la démocratie s’exerce réellement pour tous, partout, sans pour autant légitimer l’exercice de la force pour imposer la démocratie.
3. Solidarité mondiale, justice mondiale.

La globalisation, la mondialisation économique et financière servent les intérêts des pays occidentaux et des populations aisées dans les pays en voie de développement. Nous prônons un juste développement pour tous, ce qui suppose :

• de lutter contre le partage effroyablement inégal des richesses

• de réorienter l’aide publique au développement et les accords commerciaux et d’investissement, en fonction de l’intérêt des peuples et de leur progrès social

• d’annuler la dette des pays du tiers monde.

4. Migrations : égalité de traitement

Quitter son pays est un droit fondamental ; ce droit doit s’accompagner de la possibilité raisonnable de s’établir, comme citoyen et travailleur doté de droits, dans un autre pays où une vie digne est possible. Sur ce plan, la Belgique et l’Europe, qui ne sont certes pas menacées par « toute la misère du monde »!, doivent assumer leurs responsabilités sans tracasseries ni faux fuyants.

Par ailleurs beaucoup parlent d’immigration « économique » : la position de la CNE sur ce point est :

• qu’on donne priorité aux travailleurs déjà présents sur notre territoire : belges ou immigrés établis, travailleurs sans papiers – quitte à leur assurer une formation au besoin – avant de faire venir des migrants « rentables »

• qu’en tout état de cause, si migration il y a, ce soit dans le strict respect de l’égalité de traitement : payer moins les travailleurs migrants, c’est indigne pour eux…et cela abaisse les standards d’emploi pour tout le monde ici.

• Que les migrants qui seraient accueillis dans le cadre d’une telle politique bénéficient de droits réels de citoyens (comme le droit de séjour, le regroupement familial etc.): ils ne sont pas juste de la « main d’œuvre »

• que l’on empêche la fuite des cerveaux (aspiration dans les pays riches des travailleurs hautement qualifiés des pays pauvres). 

5 - Renforcer le syndicalisme dans le monde

Dans notre propre intérêt, et en fonction de notre attachement aux Droits Humains fondamentaux, nous avons besoin qu’il y ait des syndicats forts et indépendants partout dans le monde. Pour cela :

• nous sommes solidaires des syndicats nationaux dans les pays du Sud et de l’Est dans le respect de leur autonomie

• nous voulons lutter contre la répression dont sont victimes les syndicalistes dans de

nombreux pays du monde

• nous croyons à l’importance des organisations syndicales internationales et voulons contribuer activement à leur renforcement.

• beaucoup de nos affiliés et militants travaillent pour des entreprises multinationales.

Nous croyons à la nécessité de développer, au sein de ces entreprises, une action syndicale transfrontalière, internationale.
6 - Un monde plus juste est possible

Par delà nos engagements sur les questions sociales et syndicales, nous voulons que les syndicats jouent un rôle actif dans le mouvement altermondialiste, dont nous soutenons les principaux combats dans le respect des statuts et des valeurs de la CNE. Par exemple :

• pour la paix et contre les guerres impérialistes contre l’impérialisme et la guerre, pour le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes

• contre le patriarcat et la domination masculine 

. pour l’émancipation des femmes

• Contre tout forme d’exploitation des enfants
• contre le racisme et le néo-colonialisme

• pour la souveraineté alimentaire et le droit à un travail décent pour les paysans.

• Pour l’annulation de la dette illégitime des pays du « sud »
• pour le droit à l’eau potable reconnue comme un bien commun

• pour le partage des connaissances, et contre la privatisation des savoirs sous couvert de « propriété intellectuelle ».  

